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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

La Nation se fixe pour objectif de permettre un droit anticipé à un congé sabbatique financé par les 
droits à la retraite, d’une durée maximum d’un an, et à usage unique.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, les députés LFI-NUPES proposent d'ouvrir un droit anticipé à la retraite 
permettant une année de césure à n'importe quel moment de la vie.

En effet, selon l’Insee, un quart des personnes âgées de 65 ans ou plus sont membres de plusieurs 
associations. Etendre cette opportunité aux actifs également serait un réel progrès. Ainsi, ce droit à 
une année sabbatique permettra une nouvelle conceptualisation heureuse du droit au temps libéré, 
qui contrairement à ce que répète le gouvernement, n'est ni preuvre de paresse ni d'oisiveté. Nombre 
de travaux sont gratuits et porteurs de sens, dévalorisés dans l'idéologie marchande, et devraient être 
permis par ce droit anticipé à la retraite. Pourtant, beaucoup hésitent à se lancer dans ce projet de 
peur des conséquences professionnelles que cela pourrait engendrer. En effet, il existe un congé 
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sabbatique permettant de mettre son contrat de travail en suspens pour une durée allant de 6 à 11 
mois, or la rémunération est également suspendue lors de celui-ci. De surcroit, dans les entreprises 
de moins de 300 salariés, l'employeur est en droit de différer le départ voire de le refuser autant de 
fois que nécessaire : le nouveau droit anticipé que nous proposons, absolu, ne saurait être contraint 
car fondé sur le salaire différé cotisé par l'actif et ses droits à la retraite. Il acterait les droits à la 
retraite comme un horizon heureux de temps libéré et de travail pour soi, ses proches et la société, 
une possibilité tout au long de la vie, plutôt que l'achèvement d'une vie de travail et d'usure. "


